
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



9/11 

 

Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Interconnexion des réseaux d'eau potable du Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable du Plateau des Combes et Syndicat Intercommunal des Eaux de la Haute-Loue
Syndicat Intercommunal des Eaux de la Haute-Loue (SIEHL)
Philippe BOUQUET, Président
SIVU
22. Installation d'aqueducs sur de longues distances
Instauration d'une canalisation d'eau potable dont le produit du diamètre extérieur avant revêtement par la longueur est égal 2 634 m². 
Instauration de canalisation d'adduction, de refoulement et de distribution :- tronçon d'adduction d'une station de pompage de 2 160 ml en canalisation d'un diamètre extérieur de 0,2216 mètres,- tronçon de refoulement de 8 680 ml en canalisation d'un diamètre extérieur de 0,2216 mètres,- tronçon de distribution commun de 750 ml de canalisation d'un diamètre extérieur de 0,1697 mètres,- tronçon de distribution de  380 ml (Fuans) de canalisation d'un diamètre extérieur de 0,1437 mètres,- tronçon de distribution de  350 ml (Grandfontaine) de canalisation d'un diamètre extérieur de 0,1437 mètres. Construction d'une station de pompage avec bâche de reprise de 600 m³ enterrée et local de pompage en surface de 80 m².
25250364400012
L’opération vise à créer une interconnexion des réseaux d'eau potable du SIAEP du Plateau des Combes et SIE de la Haute-Loue au niveau des communes d’Orchamps-Vennes et de Grandfontaine (Fournets-Luisans). Le SIAEP du Plateau des Combes exerce une compétence globale de captage, production, transport et distribution d’eau potable. Il est composé des communes de Fuans, Fournets-Luisans et Les Combes. La principale ressource est un achat d’eau à la commune de Morteau pour une moyenne annuelle de l’ordre de 170 000 m³. La commune de Morteau subit régulièrement des difficultés à maintenir un volume satisfaisant en période de basses eaux pour alimenter son service d'eau potable mais également pour alimenter la vente d'eau en gros au SIAEP du Plateau des Combes. En outre, la canalisation de refoulement acheminant l'eau de Morteau au réservoir de tête de SIAEP du Plateau des Combes n'est pas doublée ne garantissant pas la sécurisation et la continuité du service public d'eau potable. Dès lors que les travaux d’interconnexion seront réalisés, le SIAEP du Plateau des Combes sera alimenté en eau potable depuis le réseau du SIEHL qui possède les ressources suffisantes pour assurer la continuité du service d'eau potable toute l'année. 
L'instauration des canalisations sera réalisée au moyen d'engins de terrassement mécaniques classiques tels que pelleteuses à chenilles avec brise roche hydraulique ou godet, chargeuses à pneus ou chenilles, camions bennes ou tombereaux. Ces travaux seront réalisés à l'avancement : - en accotement de voie communale ou route départementale et chemin de champs sur 6 500 ml d'avril à novembre 2022.- sur piste forestière sur 610 ml sur la période avril-mai 2022,- sur cloisonnement forestier et limite de parcelles forestières sur 450 ml sur la période avril - mai 2022, - sur prairie fauchée ou pâturée sur 3 500 ml de mai à septembre 2022.Les canalisations seront enfouies avec une charge de 1,10 mètres sur leur génératrice supérieure et une profondeur  de fouille de 1,45 mètres. La largueur de la fouille sera d'environ 1,05 m et 1,60 m sur 750 ml de fouille commune. Les fouilles seront ouvertes et remblayées à l'avancement limitant la longueur des ateliers à 150 mètres. Plusieurs ateliers pourront travailler simultanément à quelques kilomètres de distance l'un de l'autre. En partie boisée, l'impact sur le peuplement forestier est limité à l'abattage de quelques arbres ou résineux pour accroître la largueur des pistes ou cloisonnements existants. En pâture, un décapage soigné de la terre végétale et sa mise sur stock en cordon seront réalisés pour permettre la circulation d'engins en bord de fouille. Les réfections seront réalisées à l'avancement pour limiter la longueur de l'atelier et ses impacts. Les canalisations seront enrobées de matériaux calcaires rapportés d'une granulométrie de 4/8 mm jusqu'à 10 cm au-dessus de la génératrice supérieure. Le remblais supérieur sera constitué de matériaux calcaires compactés et rapportés sur les parties circulées ou des matériaux extraits en forêt et pâture. La construction de la station de pompage sera réalisée par terrassement à la pelle mécanique équipée d'un brise roche. Le génie civil sera réalisé en béton banché nécessitant l'installation d'une grue de chantier. L'ensemble des matériaux excédentaires sera évacué en décharge agréée. Le terrassement de la station de pompage est prévu en novembre - décembre 2022, le génie-civil entre décembre 2022 et mai 2023. L'installation éléctro-mécanique  et hydraulique est prévue en juin-juillet-août 2023.
L'ensemble des terrains sera remis dans leur état initial à l'issu des travaux. En phase exploitation, l'impact sur le paysage sera limité au local de pompage de la station. Ce bâtiment sera traité dans le respect de l'architecture local. Pour accompagner l'intégration de la station de pompage, la plantation de haie champêtre est prévue dans le projet. Le niveau de bruit lors du fonctionnement des pompes sera limité à 35 dB en limite de propriété. Les pompes auront un temps de fonctionnement de l'ordre de 10 à 12 heures par jour. Une emprise de l'ordre de 8 mètres de large sera maintenue sans construction et sans végétation arboricole au dessus de la canalisation pour permettre la réalisation des travaux de maintenance et de réparation. En partie boisée, la frondaison des arbres sera maintenue à une hauteur de 6 mètres. 
La construction de la station de pompage sera soumise à une demande de permis de construire. 
Longueur de canalisation (en mètres linéaires) :Emprise de la station de pompage (en mètres carrés) :Local technique de la station de pompage :
12 150 ml1 130 m²80 m²
47
08
03
05
06
32
40
06
47
04
2
74
06
35
9
81
Orchamps-VennesFournets-LuisansLes FinsMorteau
1
1
2
Massif Jura
1
1
2
PNR du Doubs Horloger FR 8000058
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
2
Déblais issus de la substitution des matériaux en place par les apports de matériaux calcaires : 13 200 m³Déblais issus du terrassement de la station de pompage :  1 200 m³
2
Apport de matériaux calcaires pour enrobage des canalisations volume estimé : 5 225 m³Apport de matériaux calcaires pour remblaiement supérieur des canalisations : 6 600 m³Matériaux extraits de carrières locales
2
1
1
2
forêt communale soumise au régime forestier de Fournets-Luisans : superficie de 1 130 m²
1
Stockage de chlore inférieur à 100 kg
2
Risque sismique zonage 3 - modéré
1
1
2
Amenées/replis du matérielTransports des matériaux de construction (tuyaux, pièces hydrauliques, béton, ...)Transports des déblais et remblais. 
2
1
Bruits liés à l'utilisation d'engins mécaniques de terrassement (Pelles mécaniques, brise roche hydraulique, ...) en phase travauxNiveau de bruit limité à 35 dB en limite de propriété de la station de pompage en phase exploitation
1
1
1
1
1
1
2
En phase travaux :- Poussières issues du terrassement et de la circulation des engins,- Rejets liés à l'utilisation d'engins à moteur et au trafic routier d’approvisionnement des matériaux de construction, l'évacuation des déblais et l'apport des remblais. En phase exploitation :- Néant
1
1
1
1
1
1
La superficie de forêt distraite à la forêt communale soumise sera compensée conformément aux prescriptions des services de l'Etat. L'apport des matériaux et l'évacuation des matériaux en place seront limités au strict nécessité d'enrobage des canalisations et de reconstitution des structures de chaussées et pistes existantes. Le stockage du chlore est inférieur à 100 kg. Le stockage est mis en place dans une armoire spécifique et sécurisée.Le risque sismique est pris en compte dans le dimensionnement des ouvrages.La source de bruit généré par le fonctionnement des pompes est contractuellement limité à 35 dB en limite de propriété. En phase travaux, plusieurs mesures visant à limiter l'impact de la réalisation du projet seront mises en œuvre. Elles sont décrites dans la note jointe. 
Le tracé d'instauration de la canalisation s'est efforcé à emprunter des accotements de voie communale ou route départementale ainsi que des pistes forestières ou cloisonnements d'exploitation forestière limitant la destruction de végétation existantes, de sols  et d'espaces naturels présentant un intérêt environnemental. Les impacts définitifs de l'instauration des canalisations sur les sols et sous-sol se limitent à une largueur de 1,00 m (1,60 m sur 750 ml) et une profondeur de 1,45 mètres. Les impacts provisoires seront contenus dans des ateliers n'excédant pas 150 mètres de long, y compris réfection. Au regard de ces éléments, l'impact environnemental du projet semble faible, ne nécessitant pas d'évaluation environnementale. 
Note technique et descriptive complémentaire du projet, Vues en plan (3 planches) de localisation des photographies,Vue en plan des zones d'implantation des canalisations. 
Valdahon
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